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Bureau LIFB en Visioconférence 
Lundi 18 Septembre 2023 –  

Compte-rendu adopté à l’unanimité le 19-12-2023 
 

    

Présents : Hugo ANEST, Adèle RABY, Sonia KACED (de 21h00 à 21h50), Marie-Jeanne 
BOULANGER (à partir de 21h00), Corentin XOUAL (jusqu’à 20h30), Matthieu RIOLLIER, Brigitte 
VINCENT et Paul ADAM. 
 
Excusée : Dorine ABRAHAMME                         
 
Invités : Olivier DAUBE (Directeur LIFB), Inès DIBILDOX, Dorian BRACHET, Geoffrey DEVANLAY 
(tous les 3 jusqu’à 21h15) 
 

Rappel de l’ordre du jour : 
- PV du Bureau du 17-07-2023 (vote)  
- Actualité des secteurs  
- Point statutaire :  

o Consolidation de la date de l’AG budgétaire (fin 2023) 
o Retour sur l’AGE FFBaD du 14-09-2023 

- Point administratif et financier : 
o Finances : atterrissage 2023, préparation des budgets 2024 et 2025 
o Siège de la LIFB : état des recherches à date 

- Questions d’actualité :  
o Point définitif sur les licences 2022-2023 
o Billets JOP 2024 
o Note sur les indemnités kilométriques des bénévoles 
o Cas Championnet Sports / demande d’affiliation BadaMontmartre 

 

 

 
1. PV de réunion du Bureau du 17-07-2023 
  

Aucune remarque n’est faite sur ce PV. 

 

� VOTANTS : 5 - POUR : 5/ CONTRE : 0/ Abstention : 0 

� Décision : Adopté à l’unanimité  
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2. Actualité des secteurs 

 

a- Opérations sportives (Inès DIBILDOX) : 

 

o Reprise des ICR : 1ère journée le 7-8/10. 18 équipes inscrites pour la 

nouvelle formule ICR Vétérans (6 en R1 + 12 en R2)  

o Compétitions régionales : reprise le 9-10/09 par le TER. Il manque 

encore quelques candidatures pour finaliser tous les lieux de compétitions 

o Intercomités : activation du groupe de travail pour consolider le format 

2023-2024 

b- Diversité des pratiques (Geoffrey DEVANLAY) 

o Bad’Tour : dernière étape le 26/09. Le secteur DVP en dressera le bilan 

et les perspectives (commercialisation auprès des institutionnels) 

o Evènement Rosny II : pour cette 2ème édition, le comité 93 s’est allié au 

CDOS93 pour faire venir 8 autres comités sportifs. Encore beaucoup de 

passage sur le week-end, l’impact est important mais reste difficile à 

mesurer 

o Du Stade vers l’Emploi (DSVE) : 5 évènements en partenariat avec la 

région ou la FFBaD / Paris2024 (Argenteuil, Bondy, Paris 17ème, Bailly-

Romainvilliers, Saint-Maur). Objectif de modéliser l’évènement pour 

laisser la main au fur et à mesure aux comités. 

o Coupe des entreprises : un projet à 16 équipes est en cours de 

finalisation (mars 2024) 

o Terrain d’Airbadminton : dans le cadre du « plan 5000 équipements » 

de l’ANS, nous allons être dotés d’un terrain mobile qui intégrera notre 

stratégie de commercialisation d’animations badminton, une fois les 

contraintes logistiques réglées (2 caisses de 450kg chacune). 

o Autres actions : semaine du sport à l’hôpital, village sentez-vous sport  

c- Formation (Dorian BRACHET) 

o Réforme de la filière de formation : meilleure lisibilité entre les filières 

entraînement et animation, en termes de publics visés et de contenus. Les 

formations sont uniformisées (45h) et peuvent être organisées sous forme 

de modules. Côté IDF, il faut revoir la délégation des formations pour 

intégrer la tarification et la modularité (un CPC est organisé sur le sujet le 

21-09 avant validation en CA du 02-10). 

o CQP 2023-2024 : 5 regroupements de 3 ou 4 jours, à CLICHY (qui met 

gracieusement à disposition les installations). Tarif : 2.000€. Inscriptions 

ouvertes jusqu’au 15-10. 
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d- Accès au Haut-Niveau (Paul ADAM) 

o Pré-filière : le bilan du DAN est mitigé : seuls 4 joueurs franciliens retenus 

(3 garçons / 1 fille) sur les 10 présentés pour intégrer le SAN 

o Pôle Espoir : reprise début août (stages à Voiron / Kembs) + compétitions 

à Talence, en Irlande. De très bons résultats aux Championnat d’Europe 

U17 (or pour le mixte GOULIN/CUEVAS, bronze pour E. GOULIN en DH, 

¼ de finale pour L. BONNIERE en SH). Par ailleurs E. PHAN et T. LALOT-

TRESCARTE (anciens polistes) participeront aux Championnats du 

Monde juniors. 

o Cellule de performance parabad : de très bons résultats des franciliens 

au 4 Nations avec des médailles pour M. LOQUETTE, M. THOMAS 

(double) et M. LEFORT. Cette dernière vient de passer n°1 mondiale en 

simple dames SU5. 

o Compétitions régionales : reprise de la saison avec le TER (9-10/09) à 

Vitry (94). 

o Compétitions nationales : la réforme des compétitions a impacté : 

 Les CEJ : fin des CIJ, Top élite au profit de 5 CEJ et 2 BAC 

(qualificatifs) dont le 1er se déroule du 22 au 24-09 à Bourges. 

L’accompagnement Ligue ne se fera plus que le BAC1, les CEJ1 

et 3 

 Les France Jeunes : durée réduite (3 jours), moins de joueurs 

qualifiés donc certains devront passer par des qualifications dont 

les 4 sortants rejoindront les meilleurs classés au CPPH. 

 Accueil de compétitions nationales : l’Ile-de-France accueillera 

le CEJ5 (L’Hay-les-Roses) et les qualifications au CDF Jeunes 

(Saint-Maur). 

 

3. Point administratif et financier 
 

a- Finances (Matthieu RIOLLIER) : 

 

o Situation au 31-07 : comme cela avait été évoqué à l’issue des derniers 

exercices, Exponens consolide un arrêté des comptes intermédiaire qui 

nous permettra d’établir une projection au 31-12-2023. Cette projection 

nous permet en parallèle de finaliser des outils de suivi budgétaires qui 

seront mis à disposition des différents secteurs.  

o Budgets 2024 et 2025 : cette projection va également permettre 

d’entamer le travail de construction des budgets 2024 et 2025, importants 

dans le contexte d’inflation et de recul des aides financières (-8% sur 

l’ANS, baisse drastique des crédits ANS Emploi, incertitudes sur les 

financements région Ile-de-France et FFBaD). 
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b- Etat des recherches sur le nouveau siège LIFB (Olivier DAUBE) 

o Rappel des échéances : le bail se termine officiellement le 14-10 mais 

nous avons obtenu un accord de principe oral du propriétaire pour 

prolonger notre présence jusqu’au 31-12-2023 si besoin. 

o Recherches d’un nouveau siège : l’état du marché immobilier de bureau 

sur Paris nous rend difficile l’accès aux biens qui correspondent à nos 

besoins (30% plus onéreux à surface équivalente). 3 nouvelles 

propositions (elles seront adressées au groupe de travail dédié) sont faites 

en respectant nos critères financiers :  

 Cachan (113m2) : proche du CREPS, comprend une place de 

parking (1K€ en sus), spacieux mais éloigné malgré tout pour 

plusieurs salariés 

 Paris (bailleurs sociaux) : 2 biens par l’intermédiaire des bailleurs 

sociaux (sans honoraires, baux civils d’1 an) de la ville qui 

commercialisent des RDC d’immeubles à des tarifs accessibles :  

• Rue de Tocqueville (17ème) : entièrement rénové, il 

comprend 2 open space dont 1 peut servir de salle de 

réunion. Le loyer est équivalent à celui Rue du Couédic 

(28K€ environ) 

• Rue Piemontesi (18ème) : plus grand, plus central peut-être 

mais aussi plus cher (+8K€/an) 

Au vu des nombreuses propositions déjà étudiées, et en attendant le retour de la commission et du 

CA du 02-10, le bureau valide le dépôt d’une candidature pour le local sis Rue de Tocqueville. 

Les délais de traitement de la candidature et de validation du dossier permettront de prendre attache 

auprès de tous les interlocuteurs concernés, élus et salariés et de confirmer / infirmer notre 

positionnement. 

 

 

4. Point statutaire 
 

a- AG LIFB (budget et statuts) 

 

o Date de l’AG : initialement fixée au lundi 18-12 dans l’optique d’un 

regroupement en distanciel si nos statuts avaient été modifiés, le Bureau 

convient de la maintenir à cette date malgré tout (trop de contraintes 

sportives sur les week-ends).  

o Ordre du jour (à valider par le CA du 02-10) : réforme statutaire 

(uniquement le point des AG en distanciel en attendant que la FFBaD 

valide sa propre réforme statutaire qui impactera nos textes) en AGE + 

budgets 2024 et 2025 en AGO 
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b- AG FFBaD du 14-09-2023 

Pour rappel, la FFBaD traverse une crise politique avec le rejet (lors de l’AG du 13-04/05) des 

augmentations de tarifs statutaires 2023-2024, et ce malgré la validation du budget (sans les 

augmentations donc et à hauteur de -1,2 millions d’euros). 

Une nouvelle AG a été programmée le 10-07 avec 3 propositions de budget 2024 accolées à des 

augmentations (ou non) de tarifs statutaires. Ces 3 propositions ont été rejetées. 

A la suite de ces évènements, un certain nombre de représentants ont souhaité activer l’article 4.5 

des statutrs fédéraux conduisant à l’organisation d’une AG de révocation du conseil exécutif (unique 

point à l’ordre du jour du 14-09). 

 

Cette motion de défiance a été rejetée pour 9 voix (325 pour / 334 contre). Le COMEX va donc 

procéder à une ouverture (6 démissions enregistrées afin d’accueillir éventuellement d’autres 

sensibilités et résoudre cette crise). 

 

L’impact financier (projets en cours, flux financiers avec les territoires) risquent d’être lourd pour les 

prochaines saisons. 

 

5. Questions d’actualité 

a- Championnet Sports et demande d’affiliation BadaMontmartre 

Le club de Championnet Sports a épuisé tous les recours de la législation sportive en portant son 

dossier devant la commission de conciliation du CNOSF. Celle-ci a conforté les décisions de la CDR 

et de la commission d’appel fédérale. 

En parallèle, nous avons reçu ces derniers jours la demande d’affiliation de BadaMontmartre, 

association nouvellemeent créée et constituée d’anciens membres de Championnet Sports (ils 

utilisent également le même gymnase dont Championnet est propriétaire). Les liens entre les 2 

associations sont clairement établis et il s’agit d’une stratégie de contournement des sanctions prises 

à l’encontre de Championnet. Avant étude par le CA du 02-10 pour décision définitive, le Bureau de 
la LIFB émet un avis défavorable à l’affiliation de cette association à la FFBaD. 

 

b- Billets JOP 

Comme convenu en fin d’année 2022, nous avons fait remonter à la FFBaD notre souhait d’acheter 

28 places (3.920€) pour la 2ème session du 02-08-2024 (1/4 de finales SH, finales DX). Cette 

commande, déduite de notre Dialogue de Gestion 2024, nous a été confirmée. Brigitte va sonder 

les administrateurs et les présidents de comité pour connaître les disponibilités des uns et des 

autres. En fonction, les places restantes pourront être proposées aux salariés. 

Nous avons toujours la problématique des places pour les paralympiques qui rentrent (information 

donnée a posteriori) dans la même dotation de 4.000€ (et pour laquelle nous n’avons plus que 80€). 
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c- Licences 2022-2023 

Comités 
Licences au 

31-08-2019 

Licences au 

31-08-2022 

Licences au 

31-08-2023 

Variation (par 

rapport à la 

saison 2018-2019) 

75 4.246 4.290 (31)* 4.655 (24)* +9,6% 

77 5.362 4.989 (32)* 5.554 (35)* +3,6% 

78 5.740 5.317 (32)* 5.996 (35)* +4,5% 

91 5.411 4.868 (30)* 5.271 (21)* -2,6% 

92 5.782 5.315 (35)* 5.988 (39)* +3,6% 

93 2.436 2.368 (17)* 2.579 (4)* +5,9% 

94 3.964 3.936 (48)* 4.192 (40)* +5,8% 

95 3.482 3.236 (15)* 3.499 (23)* +0,5% 

TOTAL 36.435 34.326 37.738 (221) +3,6% 

Entre parenthèses : dont licences estivales.  

A date, la reprise de la saison est très positive : 14.904 licences (12.718 il y a 1 an). 

d- Indemnités kilométriques LIFB 

Le barême actuel est fixé à 0,306€/km, quelle que soit la cylindrée du véhicule à moteur. Ce barême 

n’a pas été revalorisé depuis plusieurs saisons malgré les augmentations diverses des carburants, 

de l’entetien…  

Toutefois, l’administration fiscale a rehaussé (0,636€/km pour un véhicule 5CV), ce qui offre des 

perspectives aux bénévoles / OT qui paient des impôts et qui souhaiteraient renoncer au 

remboursement de leurs frais kilométriques. La note diffusée dernièrement par M. RIOLLIER permet 

de se rendre compte de l’intérêt (pour les bénévoles imposés) de cette procédure. 

- La ligue doit obtenir un rescrit fiscal (l’autorisation par les services de l’Etat de 

délivrer des reçus fiscaux) 

- Chaque bénévole a le choix de la méthodologie (remboursement au réel ou 

valorisation dans la déclaration annuelle d’impôts sur le revenu) 

- Chaque bénévole qui opte pour le renoncement au remboursement doit archiver 

les justificatifs et reçus fiscaux. 

e- IFB 2023 

Les IFB 2023 se déroulent à RENNES (35) du 24 au 29-10-2023. Chaque année, la Ligue offre des 

places aux administrateurs ainsi qu’aux polistes et leurs parents. Compte tenu du lieu de la 

compétition (impossible d’offrir le déplacement et l’hébergement), H. ANEST propose de reporter 

cette attention sur le test event qui se déroulera en mars 2024 à l’Arena Porte de la Chapelle. 
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Fin de la réunion : 22h30 
 
 
 
 

Le Président de la LIFB       La Secrétaire Générale 
Hugo ANEST      Brigitte VINCENT 
 
 
 
 
 
 


